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(§4)  Ecran  anti-éblouissement. 

@  L'écran  est  formé  à  partir  d'une  bande  (100)  en  matière 
synthétique  ou  métallique,  munie  d'entailles  (104,  105)  issues 
du  bord  "supérieur"  et  du  bord  inférieur,  se  suivant  en 
alternance  pour  former  des  branches  (108)  joignant  des  parties 
"supérieures"  (103)  de  liaison  à  des  parties  inférieures  (106)  de 
liaison  rabattues  ou  rabattables  pour  former  chaque  fois  une 
patte  d'appui  et  de  fixation  de  l'écran  sur  un  support,  cette 
bande  (100)  se  déployant  à  la  pose  dans  la  direction  de  mise  en 
place  pour  ouvrir  les  branches  (108)  autour  de  l'articulation 
respective  formée  chaque  fois  par  la  partie  supérieure  (103)  et 
la  partie  inférieure  (106). 
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Description 

Ecran  anti-éblouissement 

La  présente  invention  concerne  un  écran  anti- 
éblouissement  destiné  notamment  à  séparer  les 
voies  de  circulation  routières  pour  éviter  que  les 
feux  d'éclairage  des  véhicules  circulant  dans  une 
direction,  n'éblouissent  ou  ne  fatiguent  les  conduc- 
teurs  des  véhicules  venant  dans  la  direction  inverse. 

Il  existe  différents  types  d'écrans  anti-éblouisse- 
ment.  En  général,  ces  écrans  sont  fixés  sur  la 
barrière  centrale  de  séparation  et  se  composent  des 
lames  verticales,  inclinées  pour  séparer  les  deux 
voies  de  circulation  de  manière  opaque  pour  les 
conducteurs  regardant  devant  eux  tout  en  consti- 
tuant  une  barrière  transparente  lorsqu'on  regarde 
dans  une  direction  transversale. 

Ces  écrans  anti-éblouissement  connus  présen- 
tent  un  certain  nombre  d'inconvénients  liés  à  leur 
structure  discontinue,  à  la  nécessité  qu'  il  y  a  de  fixer 
les  éléments  séparément  sur  la  barrière  centrale  ou 
de  constituer  des  dispositifs  en  forme  de  peigne  sur 
lesquels  sont  fixées  les  lames,  et  les  dispositifs 
eux-mêmes  sont  mis  en  place  entre  les  deux  voies. 

La  complexité  de  la  réalisation  de  ces  dispositifs 
se  traduit  par  un  coût  correspondant  élevé. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  aux 
inconvénients  des  dispositifs  connus  et  se  propose 
de  créer  un  écran  anti-éblouissement  qui  soit  d'une 
ré  alisation  simple  et  peu  coûteuse,  d'  un  encombre- 
ment  réduit  avant  sa  mise  en  place  et  qui,  une  fois 
mis  en  place,  constitue  un  écran  anti-éblouissement 
efficace. 

A  cet  effet,  l'invention  concerne  un  écran  anti- 
éblouissement  caractérisé  en  ce  qu'il  est  formé  à 
partir  d'une  bande,  la  bande  étant  munie  d'entailles 
issues  du  bord  "supérieur"  et  d'entailles  issues  du 
bord  "inférieur",  ces  entailles  ne  s'étendant  pas  sur 
toute  la  largeur  de  la  bande, 
-  les  entailles  issues  du  bord  supérieur  et  celles 
issues  du  bord  inférieur  se  suivant  en  alternance 
pour  former  des  branches  dans  l'intervalle  de  deux 
entailles  successives,  des  parties  "supérieures"  de 
liaison  entre  deux  entailles  successives  issues  du 
bord  "supérieur"  et  au-dessus  de  l'entaille  intermé- 
diaire  issue  du  bord  "inférieur"  et  reliant  chaque  fois 
les  extrémités  correspondantes  de  deux  branches 
successives, 
-  des  parties  inférieures  de  liaison  entre  deux 
entailles  successives  issues  du  bord  inférieur  et 
en-dessous  de  l'entaille  intermédiaire  issue  du  bord 
supérieur,  les  parties  inférieures  étant  au  moins 
partiellement  rabattables  pour  former  chaque  fois 
une  patte  d'appui  et  de  fixation  de  l'écran  sur  un 
support, 
-  la  bande  munie  des  entailles  se  déployant  à  la  pose 
dans  la  direction  de  mise  en  place  pour  ouvrir  les 
branches  autour  de  l'articulation  respective  formée 
chaque  fois  par  la  partie  supérieure  et  la  partie 
inférieure  reliant  deux  branches  successives  pour 
écarter  ces  branches  et  les  incliner  les  unes  par 
rapport  aux  autres  et  disposer  leur  surface  en  biais 
par  rapport  à  la  ligne  de  pose  pour  former  un  écran 
opaque  dans  la  direction  longeant  l'écran. 

Cet  écran  est  réalisé  à  partir  d'une  bande  par  des 
entailles  alternées  partant  de  ses  deux  bords.  Cette 

5  fabrication  est  particulièrement  simple.  Le  stockage 
d'une  telle  bande  peut  également  se  faire  simple- 
ment  sous  la  forme  d'un  rouleau  dont  la  longueur 
enroulée  dépend  du  poids  de  la  matière  constituant 
la  bande,  de  façon  que  les  rouleaux  puissent  être 

10  manutentionnés  facilement.  Ces  rouleaux  se  trans- 
portent  également  facilement  sur  le  lieu  de  la  mise 
en  place  de  l'écran  anti-éblouissement.  A  cet 
endroit,  il  suffit  de  dévider  le  rouleau,  par  exemple 
embarqué  à  bord  d'un  camion,  pour  le  fixer  de 

15  manière  continue  par  exemple  sur  la  barrière  de 
séparation  médiane  des  voies  de  circulation.  La  mise 
en  place  se  fait  très  simplement.  Il  suffit  de  clouer  ou 
de  fixer  de  manière  analogue  les  pattes  rabattues  à 
la  base  des  parties  inférieures  de  la  liaison  entre 

20  chaque  fois  deux  branches.  L'inclinaison  des  pattes 
se  règle  automatiquement  en  fonction  du  pas  que 
l'on  a  choisi  pour  l'écran. 

Le  remplacement  partiel  d'un  tel  écran  anti- 
éblouissement  se  fait  avec  la  même  facilité  pour  la 

25  partie  détruite  ou  abîmée  par  exemple  en  cas 
d'accident. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  la 
partie  haute  est  constituée  par  un  bourrelet. 

Ce  bourrelet  qu  constitue  en  totalité  ou  en  partie 
30  la  partie  haute  forme  une  articulation  et  une 

extrémité  supérieure  renforcée  reliant  les  deux 
branches  et  leur  donnant  une  certaine  tenue  tout  en 
permettant  l'ouverture  des  deux  branches. 

Suivant  une  autre  caractéristique,  les  entailles  se 
35  terminent  par  une  ouverture  arrondie. 

Grâce  à  cette  ouverture  arrondie  qui  termine 
chaque  entaille,  on  évite  que  l'entaille  ne  progresse 
au-delà  de  l'ouverture  et  ne  fragilise  la  partie  infé 
rieure  ou  supérieure  constituant  l'articulation  en 

40  créant  une  zone  fragile  de  rupture  préférentielle. 
Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  la 

bande  est  obtenue  par  extrusion.  Ce  procédé  de 
fabrication  est  particulièrement  pratique  quel  que 
soit  le  profil  de  la  bande  en  particulier  si  comme 

45  indiqué  ci-dessus  la  partie  supérieure  est  constituée 
par  un  bourrelet  et  si  comme  précisé,  suivant  une 
autre  caractéristique  de  l'invention,  la  partie  infé- 
rieure  formant  l'appui  est  réalisée  pliée  au  moment 
de  l'extrusion  de  la  bande,  l'angle  de  pliage  pouvant 

50  être  un  angle  de  90°  ou  de  préférence  égal  à  l'angle 
d'inclinaison  des  branches  (c'est-à-dire  correspon- 
dant  au  pas)  une  fois  l'écran  déployé  et  fixé. 

La  présente  invention  sera  décrite  de  manière 
plus  détaillée  à  l'aide  des  dessins  annexés  dans 

55  lesquels  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  plan  d'un  exemple 

de  réalisation  d'une  bande  d'écran  anti-éblouis- 
sement  selon  l'invention, 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  d'un 
60  autre  exemple  de  réalisation  d'une  bande 

d'écran  anti-éblouissement  selon  l'invention, 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  de  la 

bande  de  la  figure  2  après  installation  sur  une 
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barrière. 
Selon  la  figure  1  ,  l'écran  anti-éblouissement  selon 

l'invention,  se  compose  d'une  bande  portant  globa- 
lement  la  référence  1.  Cette  bande  comporte  un 
bord  supérieur  "2"  et  un  bord  inférieur  "3".  Les 
expressions  "supérieur"  et  "inférieur"  ont  été  choi- 
sies  en  fonction  de  l'utilisation  et  de  la  mise  en  place 
de  la  bande.  Il  s'agit  seulement  d'une  convention. 

La  bande  comporte  des  entailles  4  issues  du  bord 
supérieur  2  et  des  entailles  5  issues  du  bord  inférieur 
3.  Les  entailles  4  et  5  ne  s'étendent  pas  sur  toute  la 
largeur  L  de  la  bande  mais  s'arrêtent  à  une  certaine 
distance  du  bord  opposé.  Ainsi,  les  entailles  4  issues 
du  bord  supérieur  2  s'arrêtent  sur  une  ligne  6  et  les 
entailles  5  issues  du  bord  inférieur  3  s'arrêtent  sur 
une  ligne  7.  Les  entailles  4  et  5  se  suivent  en 
alternance  et  forme  ainsi  les  différentes  parties 
constitutives  de  l'écran  anti-éblouissement,  à  sa- 
voir  : 
-  les  entailles  4  et  5  successives  forment  dans  leur 
intervalle  des  branches  8  comprises  entre  les  deux 
lignes  6  et  7, 
-  entre  deux  entailles  successives  4,  4,  issues  du 
bord  supérieur  2,  on  a  une  partie  "supérieure"  9  de 
liaison  au-dessus  de  l'extrémité  de  l'entaille  intermé- 
diaire  5  issue  du  bord  inférieur  3.  Cette  partie 
supérieure  9  relie  chaque  fois  l'extrémité  supérieure 
de  deux  branches  successives  8. 
-  entre  deux  entailles  5  issues  du  bord  inférieur  et 
en-dessous  de  l'extrémité  inférieure  de  l'entaille  4 
intermédiaire  issue  du  bord  supérieur  2,  on  a  une 
partie  inférieure  10  entre  le  bord  inférieur  3  et  la  ligne 
6.  Cette  partie  inférieure  10  peut  être,  le  cas  échéant, 
subdivisée  par  une  ligne  de  pliage  11  de  façon  à 
former  près  du  bord  3  une  patte  12  susceptible 
d'être  rabattue  partiellement  et  servant  de  patte 
d'appui  et  de  fixation  pour  la  mise  en  place  de  la 
bande  après  déploiement,  comme  écran  anti- 
éblouissement. 

La  bande  ainsi  fabriquée  peut  être  enroulée  et 
fournie  au  lieu  de  la  mise  en  place  des  rouleaux  qui 
sont  alors  dévidés.  Pour  déployer  la  bande  qui  a 
ainsi  un  profil  de  grecque  ou  de  créneaux,  on  tire  sur 
celle-ci  dans  la  direction  de  la  flèche  A  de  manière  à 
faire  pivoter  les  branches  8  hors  du  plan  de  la  bande 
et  les  déployer  en  ouvrant  les  branches  autour  de 
l'articulation  à  chaque  extrémité,  formée  par  la  partie 
supérieure  et  la  partie  inférieure.  On  obtient  ainsi 
une  disposition  telle  que  celle  de  la  figure  3. 

La  figure  2  montre  une  forme  particulière  de 
bande  avant  déploiement.  Cette  bande  100  a  une 
section  en  forme  de  L  avec  une  partie  principale  101 
et  une  partie  102  sensiblement  perpendiculaire  à  la 
partie  principale.  En  haut,  elle  comporte  un  bourrelet 
103.  Des  entailles  104,  105,  issues  respectivement 
du  bord  supérieur  (c'est-à-dire  de  celui  comportant 
le  bourrelet  1  03  et  du  bord  inférieur  c'est-à-dire  celui 
comportant  la  patte  102)  alternent  successivement 
pourformer  les  branches  105  et  les  pattes  106. 

Comme  indiqué  ci-dessus,  la  partie  inférieure  102 
formant  les  pattes  106  peut  faire  avec  la  partie  101 
un  angle  différent  de  90°  et  de  préférence  un  angle 
correspondant  à  la  disposition  des  branches  105 
après  déploiement.  Cet  angle  dépend  du  pas  choisi. 

La  bande  peut  être  obtenue  par  extrusion  d'une 

matière  synthétique  choisie  en  fonction  des  condi- 
tions  d'utilisation,  etc  ... 

Cette  bande  peut  également  être,  le  cas  échéant, 
en  métal. 

5  Enfin,  il  convient  de  souligner  que  les  entailles  se 
terminent  à  chaque  fois  par  une  partie  arrondie  13, 
107  qui  évite  que  l'entaille  ne  progresse  au-delà  de  la 
dimension  prévue  et  qu'elle  ne  se  poursuive  par  une 
déchirure  fragilisant  la  liaison  entre  deux  branches 

10  successives. 
La  disposition  de  la  bande  dépend  du  sens  de 

circulation  (à  droite  ou  à  gauche)  :  cela  se  fait 
simplement  par  la  manière  de  déployer  la  bande 
dans  un  sens  ou  dans  l'autre. 

15  II  convient  de  remarquer  que  la  mise  en  place  de  la 
bande  sur  une  glissière  centrale  en  béton  se  fait 
sans  difficulté  particulière. 

Dans  le  cas  de  glissières  formées  par  des  rails,  il 
peut  être  nécessaire  de  prévoir  un  support  horizon- 

20  tal,  par  exemple,  une  lame  qui  pourra  être,  éventuel- 
lement,  munie  d'emplacements  prédéterminés,  pour 
recevoir  les  pattes  de  fixation.  Cette  lame  pourra 
être  en  métal  mais  aussi  en  une  matière  synthétique 
appropriée.  Les  emplacements  prédéterminés  peu- 

25  vent  être  de  légères  cavités  mais  aussi  des  fentes  à 
travers  lesquelles  on  fait  passer  les  pattes  avant  de 
les  fixer. 

30 
Revendications 

1  °  )  Ecran  anti-éblouissement  caractérisé  en 
35  ce  qu'il  est  formé  à  partir  d'une  bande,  la  bande 

étant  munie  d'entailles  (4)  issues  du  bord 
"supérieur"  et  d'entailles  (5)  issues  du  bord 
inférieur,  ces  entailles  ne  s'étendant  pas  sur 
toute  la  largeur  (L)  delà  bande  (1), 

40  -  les  entailles  (4)  issues  du  bord  supérieur  (2)  et 
celles  (5)  issues  du  bord  inférieur  (3)  se  suivant 
en  alternance  pour  former  des  branches  (8) 
dans  l'intervalle  de  deux  entailles  (4,  5)  succes- 
sives,  des  parties  "supérieures"  (9)  de  liaison 

45  entre  deux  entailles  successives  (4)  issues  du 
bord  supérieur  (2)  et  au-dessus  de  l'entaille 
intermédiaire  (5)  issue  du  bord  "inférieur"  (3)  et 
reliant  chaque  fois  les  extrémités  correspon- 
dantes  de  deux  branches  (8)  successives, 

50  -  des  parties  inférieures  (10)  de  liaison  entre 
deux  entailles  successives  (5)  issues  du  bord 
inférieur  (3)  et  en-dessous  de  l'entaille  intermé- 
diaire  (4)  issue  du  bord  supérieur  (2),  les  parties 
inférieures  (10)  étant  au  moins  partiellement 

55  (12)  rabattables  pour  former  chaque  fois  une 
patte  d'appui  et  de  fixation  de  l'écran  sur  un 
support, 
-  la  bande  (1)  munie  des  entailles  (4,  5)  se 
déployant  à  la  pose  dans  la  direction  de  mise  en 

60  place  pour  ouvrir  les  branches  (8)  autour  de 
l'articulation  respective  formée  chaque  fois  par 
la  partie  supérieure  (9)  et  la  partie  inférieure 
(10)  reliant  deux  branches  successives  (8,  8) 
pour  écarter  ces  branches  et  les  incliner  les 

65  unes  par  rapport  aux  autres  et  disposer  leur 
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surface  en  biais  par  rapport  à  la  ligne  de  pose 
pour  former  un  écran  opaque  dans  la  direction 
longeant  l'écran. 

2  )  Ecran  anti-éblouissement  selon  la  reven- 
dication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  haute  5 
(9)  est  constituée  par  un  bourrelet  (bourrelet 
103). 

3°  )  Ecran  anti-éblouissement  selon  la  reven- 
dication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  les  entailles  (4, 
5,  101,  104)  se  terminent  par  une  ouverture  10 
arrondie  (13,  107). 

4°  )  Ecran  anti-éblouissement  selon  la  reven- 
dication  1,  caractérisé  en  ce  que  la  bande  (1, 
1  01  )  est  obtenue  par  extrusion. 

5°  )  Ecran  anti-éblouissement  selon  la  reven-  15 
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dication  1,  caractérise  en  ce  que  la  partie 
inférieure  (10,  102)  constituant  l'appui  est 
réalisée  au  moment  de  l'extrusion  de  la  bande 
(D- 

6°  )  Ecran  anti-éblouissement  selon  la  reven- 
dication  1,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une 
une  lame  de  fixation  mise  en  place  sur  les 
moyens  de  séparation  centrale  des  voies  de 
circulation  pour  recevoir  la  bande  déployée. 

7°  )  Ecran  anti-éblouissement  selon  la  reven- 
dication  6,  caractérisé  en  ce  que  la  lame  de 
fixation  comporte  des  logements  ou  entailles 
préfabriquées  pour  recevoir  les  pattes  de  la 
bande. 

4 
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